
JEUDI 20 MARS - à partir de 20 h au Café des 7 Sources 
Nous vous invitons à participer à une réunion dédiée à l'avenir de nos 
bâtiments communaux (ancienne école...). Ce moment d'échange, 
ouvert à tous et animé par deux étudiants de l'école d'architecture, sera 
l'occasion de partager vos idées et vos attentes pour l’aménagement 
et l'utilisation de ces espaces. Nous comptons sur votre présence et 
vos contributions. Au programme : ateliers et animations interactifs 
pour imaginer ensemble les projets futurs. 
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Si vous souhaitez davantage d’informations, vous pouvez nous contacter : mairie@choloy-menillot.fr - Tél : 03 83 43 38 04

Édito...
Dans cette lettre d’information, vous trouverez le bilan de 
l’exercice budgétaire 2024. La situation financière de la commune 
reste saine, ce qui permet d’anticiper les futurs investissements 
majeurs, notamment les travaux conséquents de la rue de Foug, 
ainsi que la rénovation des bâtiments communaux.
Votre engagement est essentiel pour embellir notre cadre de vie. Avec 
l’arrivée du printemps, nous vous invitons à prendre part à plusieurs 
actions conviviales et utiles pour notre environnement : les 9 et 29 mars 
avec les  ateliers « greffe » et « plantation » ainsi que le 15 mars, pour 
l’opération « J’aime la nature propre », organisée à l’initiative de l’ACCA.

Nous souhaitons également connaître votre avis. Rejoignez-
nous le 20 mars au café des 7 sources pour échanger sur la 
réhabilitation des bâtiments communaux (ancienne école...).  
Autant d’occasions de se retrouver et d’agir ensemble pour 
notre village ! 

 Pierre VARIS pour l'équipe municipale 

                       https://www.facebook.com/mairiedecholoymenillot/   -   https://www.choloy-menillot.fr/ - Intramuros                          
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SAMEDI 15 MARS 2025  
L'ACCA (association communale de chasse 
agréée) de Choloy-Ménillot, avec le soutien 
de la municipalité, vous invite à participer 
à l'opération  « J'aime la nature propre ».   
Rendez-vous à 8 h 30 au 150 rue de Toul, à la 
ferme à côté du Monument aux morts. 
« J'aime la nature propre » est une opération 
participative et citoyenne de ramassage des 
déchets dans la nature. Tout le monde peut 
participer à son niveau pour rendre la nature 
propre. Munissez-vous d'une paire de gants 
pour éviter tout risque de contamination. Vous 
êtes tous les bienvenus. 
La matinée se clôturera autour d'un apéritif 
offert par la mairie suivi d'un repas tiré du sac 
à la cabane de chasse.

J’AIME LA NATURE PROPRE !

EMBELLISSEMENT & PLANTATION

Comment rendre notre village encore plus beau et accueillant ? 
Si vous avez envie de  contribuer, nous vous proposons quelques 
moments conviviaux pour échanger et passer à l’action :

 ► Dimanche 9 mars – Atelier greffe -De 9h30 à 12h00 au  
Café des 7 Sources. En partenariat avec l'Association 
Domgermain Environnement et Patrimoine (ADEP), venez 
apprendre les techniques de greffe, de plantation des arbres 
et  de taille. Pensez à apporter un cutter solide pour les 
exercices pratiques. Nous grefferons quelques porte-greffes 
qui pourront ensuite être replantés près de l’aire de jeux. 

 ► Samedi 29 mars – Atelier plantation - De 9h00 à 12h00 – 
Rendez-vous en mairie.   Au programme : plantation d’un 
massif, mise en terre des porte-greffes et une séance de 
taille (en fonction du temps). Nous terminerons la matinée 
autour d’un apéritif pour discuter des futurs projets.

Elles seront disponibles à la mairie durant les 
permanences du 24 mars au 5 avril et au café des 
7 sources  les vendredis. 5 € minimum/brioche. 

RÉUNION PUBLIQUE - L'AVENIR DES BÂTIMENTS COMMUNAUX

LE BON USAGE DES USOIRS/TROTTOIRS

L’usoir est l’espace situé entre la chaussée 
et les bâtiments dans les villages lorrains. 
Il constitue un lieu de rencontre où l’on se 
retrouve pour faire « couarail ». Cet espace, 
appartenant à la commune, est destiné 
à l’usage collectif, notamment pour la 
circulation piétonne et le stationnement. Il 
répond avant tout aux besoins des riverains, 
leur permettant d’accéder à leur habitation, 
garage ou grange, et d’y stationner leurs 
véhicules. Toutefois, tant que le droit d’accès 
aux propriétés est respecté, aucun usager 
ne peut s’approprier les trottoirs à titre 
exclusif notamment pour le stationnement.



Pour cette année, la commune a pu dégager 
un excédent de 108 647 € sur le budget de 
fonctionnement 2024 qui s'ajoute au 252 250  € 
d'excédent reporté de 2023. Soit un solde de 
fonctionnement de 360 897 €.
Concernant le budget d'investissement , le déficit est 
de 149 467 €. La commune continue d'investir  pour 
la rénovation des bâtiments communaux et pour les 
études préparatoires des travaux de la rue de Foug.   
Nous débutons donc l'année 2025 avec 211 
430 € qui seront affectés au budget 2025. Cela 
devrait permettre de préparer les prochains  
investissements notamment pour la rue de Foug.

LE POINT SUR LE BUDGET 2024

LES CHIFFRES CLÉS DE 2024

 ► 53 967 € pour le remboursement annuel de la dette. 
contre 70 234 €  en 2023. Ce montant en baisse 
donnera plus de capacité d'autofinancement à la 
commune pour les années à venir. 

 ► 79 176 €   de charges de personnel. 
 ► 97 478 € de charges générales. En augmentation 

cette année du fait de nombreuses réparations, 
travaux imprévus et de dépenses en énergie   
(électricité, fioul) pour  22 908 €.

 ► 256 388  €   d'impôts et taxes et 119 151  €  de 
dotations  perçues par la commune.

 ► 122 791 € investis en 2024 pour la halle 
photovoltaïque, l'aire de jeux, les études 
préparatoires...

 ► 55 000  € de capacité d'épargne pour préparer les 
investissement de demain. 

L'Équipe du CAS de CHOLOY-MENILLOT vous informe qu’une prochaine livraison de fioul 
se fera en avril  2025.  Si vous souhaitez être livré(e) à cette période, merci de bien vouloir 
retourner à la mairie jusqu’au 28 mars 2025 inclus le coupon réponse ci-dessous entièrement complété.  
NOM :............................... Prénom :......................................... N° de Téléphone :...........................................
Adresse :......................................................................................................................................................................  
Quantité de fioul souhaitée : .............................................

COMMANDE DE FIOUL

BILAN

DES CHICANES PROVISOIRES SUR LA TRAVERSE CENTRE DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT
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Rappel : Le syndicat intercommunal du R.P.I Choloy-
Ménillot & Domgermain propose un centre de loisirs   
lors des petites et grandes vacances 2025 (sauf les 
vacances de Noël).
Renseignements  : Tel.  06 67 14 00 62 
 v.colin@francas54.org

Des chicanes provisoires seront mises en place du 15 
mars au 15 avril rue de Foug, et du 15 avril au 15 mai 
rue du Toul. Cette initiative a pour objectif de tester les 
aménagements envisagés dans le cadre des travaux de 
la rue de Foug, ainsi que d'analyser les moyens les plus 
efficaces pour ralentir la circulation rue du Toul.

Chicanes à l'entrée 
du village côté Foug

CONSEILLER NUMÉRIQUE

La commune et le Secours Populaire Français 
poursuivent l'accompagnement à la découverte du 
numérique et l'aide aux démarches en ligne (impôts, 
CAF, sécurité sociale...).
Prochaines permanences - place de la mairie : 

 ► 07 avril 2025, 05 mai 2025  et 02 juin 2025
Renseignement / Réservation : 06.11.71.57.21


